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Communiqué de presse

Lancement de l’Enquête Nationale Périnatale le 15 mars 2010
Des Enquêtes Nationales Périnatales sont réalisées à intervalles réguliers depuis 1995 auprès des femmes qui viennent d’accoucher. Elles fournissent des données nationales sur les principaux indicateurs de santé de la mère et de l'enfant ainsi que sur les pratiques médicales, pour suivre l’évolution de la situation périnatale en France et évaluer l’impact de certaines mesures de santé. 

La prochaine enquête nationale périnatale portera sur toutes les naissances intervenant entre le 15 et le 21 mars, dans toutes les maternités de métropole et des départements d'outre-mer. Cette enquête pourra s'étendre jusqu'au 28 mars dans certaines maternités qui présentent une activité importante, le recueil n’étant alors réalisé qu’un jour sur deux. 
L’objectif est d’obtenir un échantillon d’environ 16 000 naissances. Les informations seront recueillies en maternité, de manière anonyme, par des enquêteurs qui interrogeront les femmes et recueilleront certaines informations dans le dossier obstétrical. Pour obtenir des résultats de bonne qualité, il est important que les femmes venant d’accoucher participent à cette enquête. 
Les informations recueillies seront de deux types : d’une part, des données que l’on pourra comparer au fil des années, d’autre part, des données spécifiques en fonction des préoccupations du moment. 
C’est ainsi que l’enquête 2010 portera en particulier sur les modalités de prise en charge des grossesses et des accouchements sans complications, les conditions de vie des femmes pendant leur grossesse (emploi, ressources), ainsi que sur les modalités de prise en charge et d’accompagnement qui leur ont été proposées durant la grossesse (entretien prénatal précoce, intervention d'un réseau de soins en périnatalité). 
Cette enquête, commandée par le ministère de la Santé et des Sports, est réalisée par la Direction générale de la santé (DGS) et la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) et l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM, Unité 953). Son organisation est assurée au niveau de chaque département par les services de protection maternelle et infantile. Le succès de cette enquête  repose sur la mobilisation des professionnels des maternités - sages-femmes et médecins – et la participation des femmes qui viennent d’accoucher. 
Contact presse : Mission Information et Communication : 01 40 56 42 43 / 52 62
